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Éditorial

Vaccins non obligatoires : 
rétablir la confiance

➞➞ D. FLORET
Professeur Émérite – Université 
Claude-Bernard Lyon 1, 
VILLEURBANNE.

I l n’est pas exact de dire, comme le font actuellement la plupart des médias, 
que la vaccination en France est l’objet d’une méfiance généralisée, en 
 s’appuyant sur une étude de l’INPES1 montrant que seule 60 % de la popula-

tion française est favorable à la vaccination [1]. Cette étude a été réalisée entre 
octobre 2009 et juillet 2010, en pleine polémique relative à la vaccination pandé-
mique. Le dernier Baromètre santé de l’INPES, réalisé en 2014, montre que le taux 
de confiance est remonté à 79 %, chiffre proche de la situation d’avant 2009. Une 
enquête récente conduite par la DREES2 [2] montre que la quasi-totalité des méde-
cins généralistes de ville sont favorables à la vaccination en général, et que la grande 
majorité font confiance aux sources officielles. Par ailleurs, les couvertures vacci-
nales progressent pour tous les vaccins administrés aux nourrissons, notamment 
le pneumocoque, l’hépatite B et la rougeole [3].

Il n’en demeure pas moins que la France connaît bien des problèmes avec certains 
vaccins qui concernent l’adolescent et l’adulte, pour lesquels la couverture vacci-
nale suscite de vives inquiétudes : il s’agit essentiellement de la vaccination contre 
le papillomavirus et de la vaccination contre la grippe chez les personnes à risque, 
qui affichent des couvertures vaccinales en franche régression. Trois  vaccins 
“ difficiles” ont été choisis pour ce numéro : les vaccins contre l’hépatite B, le papil-
lomavirus et les vaccins contre le méningocoque.

Les deux premiers (hépatite B et papillomavirus) posent des problèmes assez 
similaires : après un engouement initial, sans doute favorisé par une communi-
cation quelque peu agressive des firmes (amenant notamment à vacciner contre 
l’hépatite B plusieurs millions d’adultes jeunes non ciblés par les recommandations 
officielles), ces vaccins ont fait l’objet de polémiques fortement médiatisées, essen-
tiellement franco-françaises, relatives à des effets secondaires attribués aux vac-
cins. La population cible était sensiblement la même (adolescents et adultes jeunes), 
et les effets secondaires incriminés concernent les maladies auto-immunes, en 
particulier la sclérose en plaque (SEP). Concernant la vaccination contre le papil-
lomavirus, toutes les études réalisées jusqu’à présent, incluant quatre récentes dont 
deux françaises [4-7], vont dans le sens d’une absence de lien entre cette vaccination 
et maladies auto-immunes, en particulier la SEP.

Concernant la vaccination contre l’hépatite B, parmi les nombreuses études réa-
lisées, seules deux – par ailleurs fortement biaisées et réfutées par les experts 
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internationaux – concluent à l’existence d’un lien possible entre cette vaccination 
et les maladies démyélinisantes. En l’absence de nouveaux cas de SEP déclarés en 
pharmacovigilance, la polémique sur la nocivité du vaccin contre l’hépatite B a été 
relancée à travers la problématique de la myofasciite à macrophage et la toxicité le 
l’aluminium, préoccupation quasi exclusivement franco-française.

La problématique des maladies auto-immunes, notamment de la SEP, mérite toute-
fois une attention particulière. Certes, comme indiqué par François Denis, le fait de 
vacciner une part significative de la tranche d’âge de la population où ces maladies 
se révèlent (adolescents et adultes jeunes, de sexe préférentiellement féminin) 
entraîne inévitablement des coïncidences. Cette explication est-elle suffisante ? 
L’étude réalisée aux États-Unis, à partir de la cohorte de la Kaiser Permanente, sug-
gère une explication complémentaire : cette étude, dans un délai de 3 ans après la 
vaccination contre l’hépatite B ou le papillomavirus, ne montre pas d’augmentation 
de risque de développer une maladie démyélinisante. En revanche, 1 mois après 
l’administration de n’importe quel vaccin, le risque est significativement augmenté. 
Cette étude montre par ailleurs que les patients, qui ont développé une maladie 
démyélinisante, ont significativement davantage consulté dans les mois précédant 
le début de leur maladie pour des pathologies de nature infectieuse. L’interprétation 
des auteurs est que les vaccins ne sont pas responsables des maladies démyélini-
santes, mais que toute stimulation immunitaire, notamment vaccinale, peut faire 
passer le sujet du stade asymptomatique au stade symptomatique de la maladie. 
Se rappeler en effet que lorsqu’apparaissent les premiers symptômes de SEP, le 
processus dysimmunitaire et la démyélinisation ont commencé depuis plusieurs 
années (ce qui signifie que l’argument de lien temporel est scientifiquement une 
aberration). Expliquer clairement ces données nouvelles nous semble de nature à 
restaurer la confiance, au moins chez les médecins.

Le problème de la vaccination contre le méningocoque est d’autre nature, dans la 
mesure où – bien que les vaccins monovalents conjugués C et le vaccin Bexsero® 
possèdent un adjuvant aluminique – la vaccination méningococcique n’a pas fait 
l’objet de controverses en France (en dehors d’un problème récent de qualité ayant 
amené à un retrait du commerce d’un des vaccins conjugués méningococcique C). 
Les vaccins quadrivalents conjugués (seuls disponibles en France) et le vaccin 
Bexsero® ne faisant l’objet que de recommandations très ciblées, nos commentaires 
se limiteront à la vaccination contre le méningocoque C qui fait l’objet d’une recom-
mandation universelle. La France a le triste privilège d’être le seul pays à avoir mis 
en place un tel programme et de voir augmenter l’incidence de la maladie, du fait 
d’une couverture vaccinale qui, bien qu’en progression, reste très en deçà du seuil 
permettant l’installation d’une immunité de groupe.

Comme Philippe Reinert, on ne peut que s’étonner du faible engouement pour cette 
vaccination qui protège contre une maladie – la méningite – que le public redoute 
et donc chaque décès ou presque fait la une des journaux. Il est vrai que le vaccin 
méningocoque est, après Hæmophilus et pneumocoque, le troisième vaccin pré-
senté comme le vaccin contre la méningite… Difficile à comprendre pour le grand 
public. En fait, il semble, et l’enquête de la DREES va dans ce sens, que les méde-
cins généralistes ne se soient pas suffisamment appropriés les recommandations 
vaccinales contre le méningocoque C. Les infections invasives à méningocoques 
sont, somme toute, des maladies rares et essentiellement pédiatriques hors du 
milieu hospitalier, nombre de médecins n’en ont jamais vu et n’en verront jamais. 
Si on ajoute que les autorités de santé n’ont pas fait la moindre communication sur 
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cette vaccination, on peut comprendre la lenteur de la montée de la couverture 
vaccinale. Le fait que celle-ci augmente régulièrement et dans toutes les tranches 
d’âge va bien dans ce sens, et permet d’espérer que celle-ci continuera à s’amélio-
rer, avec cependant une inquiétude pour les jeunes adultes, difficiles à vacciner 
et dont le rôle est pourtant capital dans la contamination des petits nourrissons. 
Concernant le méningocoque donc, le problème n’est pas de rétablir la confiance 
mais de convaincre les professionnels de santé de se mobiliser pour parvenir à 
vacciner ceux qui devraient l’être.

Un article de Jean-Pierre Olives a enfin été ajouté à ce dossier, faisant le point sur 
la vaccination contre le rotavirus, controversée en France. Après deux avis négatifs 
et 7 ans de réflexion, le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a en effet fini 
par recommander en 2013 cette vaccination [8], rejoignant en cela deux de nos 
grands voisins que sont l’Allemagne et le Royaume -Uni. Suite à un rapport de la 
Commission nationale de pharmacovigilance rapportant la  survenue de cas graves 
d’invagination postvaccinale, dont 2 décès, le HCSP a suspendu cette recomman-
dation, dans un contexte où la HAS estimait que ces vaccins ne devaient pas être 
inscrits à la liste de médicaments remboursables.

Le HCSP n’a aucunement remis en cause la balance bénéfice/risque de cette vac-
cination ni encore moins appliqué le principe de précaution. Constatant que le 
nombre d’invaginations rapportées était conforme aux cas attendus, mais que la 
gravité des cas observés était liée à une prise en charge inadaptée et notamment 
au non -respect de la nécessité d’informer les familles sur le risque et la conduite à 
tenir, le HCSP a estimé qu’il n’était pas possible de maintenir cette recommanda-
tion tant que les conditions permettant de garantir une prise en charge adéquate 
de cette complication attendue et potentiellement grave n’étaient pas réunies [9].

En somme et pour conclure, il n’existe pas à proprement parler de méfiance géné-
ralisée vis-à-vis de la vaccination en France. Il existe en revanche des résistances 
vis-à-vis de certains vaccins, pour des raisons très diverses qu’il convient d’analyser 
pour tenter d’y remédier.
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